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Procès-verbaux

Société d'apiculture
La Côte Neuchâteloise, Neuchâtel
Assemblée générale du 19 mars 1997

L'assemblée générale a eu lieu au Musée d'histoire naturelle à Neuchâtel le 19 mars
1997, menée de main de maître par son président, M. Philippe Küpfer. La société compte
54 membres; 12 sont présents, 5 sont excusés.

Les fantaisies climatiques, au cours desquelles la bise alternait avec des intermèdes
pluvieux, ont eu raison de la patience de nos protégées.

La situation la plus préoccupante vient de l'état sanitaire du rucher neuchâtelois. La
loque américaine qui a conduit à la destruction de plusieurs ruchers dans le canton n'est
pas enrayée. En revanche l'acariose, avec un seul cas connu en 1996, est à son plus
bas niveau. On le doit sans doute aux mesures prises pour contenir le varroa. Pour ce
dernier parasite, les nouvelles sont mauvaises. Il y a quelques années, beaucoup
d'apiculteurs espéraient l'éradition totale de la maladie. Beaucoup regrettent que la
Confédération tarde à homologuer les produits autorisés dans les pays environnants.
Aujourd'hui, le constat est différent. Le Service vétérinaire fédéral a retiré la varroase
des maladies épidémiques, pour la considérer comme maladie endémique. Paragraphe
important qui ressort du rapport du président.

L'année 1996 a apporté un bénéfice de Fr. 595.70.
Un apiculteur a effectué le contrôle du miel.
MM. Jacques Haubert et Antoine Rosette ont reçu un insigne pour 25 ans de sociétariat.

MM. Georges Renaud, Jean Rossel, Willy Schöri et Edouard Wehrli reçoivent une
plaquette pour 40 ans de sociétariat. Bravo à tous.

M. Bachhofen nous fait un exposé sur la lutte intégrée contre la varroase. Depuis
plusieurs années il soigne ses ruches au moyen de l'acide oxalique à 2,1 %.

Par une belle soirée du mois de mai, 25 apiculteurs se sont retrouvés au rucher de
M. Bachhofen, où ce dernier nous a fait une démonstration de la lutte intégrée au rucher
et du traitement des ruches à l'acide oxalique et des mesures complémentaires contre
la varroase (découpage du couvain de mâle).

Jacques Portner

À VENDRE
1 coffre
de construction artisanale pour 6 ruchettes de 6 cadres DB avec nourrisseur;

2 ruches DB Rithner
avec hausses construites ;

10 ruchettes
de demi-cadres en très bon état, ainsi que du petit matériel.

S'adresser à

Rémy Jollien, 1966 Ayent, tél. (027) 39813 02, aux heures des repas
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